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ARTICLE 8

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À l’alinéa 4, après le mot :

« vie »,

insérer les mots :

« et du deuil ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 6, après le mot :

« vie »,

insérer les mots :

« et du deuil ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les études de santé et la formation des professionnels de santé 
et du médico-social de manière générale doivent également comprendre un temps dédié de 
formation à l’accompagnement du deuil afin de prendre en compte les difficultés de la personne 
endeuillée sur tous les plans : physique, émotionnel, psychologique, mental et de savoir 
l’accompagner pour les surmonter.


